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Chambre (les Heprésentants, 
~- 

SÉANCE nu 3 Mu 1842. __ .....,__ ~ 

RAPPORT présenté pa-r M. S1GAllT, au nom de la section. centrale olwryéa 
d'examiner le projet da loi apportant dos modifications à la loi des P'": 
tentes (*). 

MESSIEURS' 

La section centrale m'a chargé de vous présenter son rapport sur le projet de 
loi destiné à remplacer le tableau n° 161 annexé à la loi du 6 avri! 1823 sur les 
patentes. 

Le projet a pour but d'alléger les charges qui pèsent sur les bateliers et de 
faire disparaître des inégalités résultant de la restitution du droit pour- macti 
vité de 30 jours. Celle inactivité pouvait bien être constatée dans nos eaux, mais 
ne pouvait l'être lorsque les bateaux étaient ù l'étranger 1 enfermés dam, les 
3laces ou arrêtés par la baisse des ca naux , 

DISCUSSION GÉNÉRA.LE. 

Diverses requêtes ont été renvoyées à la section centrale. 
Celle des bateliers de Boom, faisant valoir le tort que leur cause le cheruin 

de fer, demande la réduction de 1a patente au quart de ce qu'elle est actuel 
)ement. 

Celle des bateliers du Niel demande que si la Chambre ne croit pas pouvoir 
faire une réduction plus grande dans la patente, elle accueille au moins celle 
proposée par le Gouvcmcment. 

Celle iles propriétaires et locataires de bateaux naviguant sur le canal d,1 
Charleroi, demande que le droit soit réglé d'après la valeur locative des bateaux 
de même que pour certaines usines, qu'on ne fasse aucune distinction pom· k, 
marchandises transportées ni entre les bateaux couverts et ceux qui ne le sont pas, 

(*) La sec lion centrale était composée de ~IM. F ,ULOl'l, président, Dl)MIOl'I, fi Lot u 8ono1l'!n, 

;\h;~mn, D~ V1LLEGAs, V1u1N Xllll et StGART, rapporteur. 
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CL que l'on proportionne Je droit au moyen de taux différentiels selon le tonnage. 
Celle des bateliers de Saint-Ghislain expose qu'une misère profonde va les 

forcer à s'expatrier , si Je Gouvernement ne leur vient en aide par une notable 
réduction de la patente. 

Celle des exploitants de mines du couchant de Mons sollicite la prompte dis 
cussion de la loi. 

Enfin celle de la chambre de commerce de Mons remercie le Gouvernement 
de l'allégement que doit procurer la loi nouvelle, et en presse la mise à l'ordre <lu 
jour <le la Chambre des Représentants. 

Quant aux rapports et avis des chambres de commerce el administrations pro 
vinciales 1 ils sont tous favorables au projet el resteront déposés sur le bureau 
pendant la discussion. 

Après avoir pris ces diverses pièces pour information, la section centrale se 
livre à Texamen du travail des sections. 

Les Jre, 2mc, ~me et6mc sections appuient le principe de ln diminution d'impôt. 
La troisième, nvnut de se prononcer sut· ce point, a demandé : 
1 ° Quel est le produit de la patente <lonl il s'agit :, 
2° A combien se monte la remise opérée en vertu de l'art. 12; 
3° Quel serait le résultat financier de la loi; 
4° Quels sont les éléments de preuve de l'assertion du Gouvernement, qui 

prétend que la patente est hors de proportion avec les bénéfices des bateliers. 
La section, peu satisfaite des renseignements fournis, charge son rapporteur 

à la section centrale de demander la production des pièces sur lesquelles le 1\Jinis~ 
tre fonde son projet de loi. Elle croit la réduction trop forte et voudrait ne la 
voir appliquer qu'à certaines catégories de bateliers. 

La quatrième section, après avoir demandé au Ministre comm unication des 
documents qui ont servi <le base au projet de loi, ne trouve pas les renseigne 
ments communiqués suffisants pour pouvoir se prononcer sur chacun des 
articles du projet; elle ne comprend pas, par exemple, comment la patente étant 
réduite de moitié ou plus, le produit ne subirait qu'une réduction de cent à 
cent cinquante mille francs; elle adopte le principe d'une diminution sur le 
droit de batelage 1 mais elle charge son rapporteur de solliciter des explications 
spéciales el détaillées sur chaque article de la loi projetée, <le demander les élé 
ments du chiffre de -490,000 francs, ainsi qu'un état du mouvement opéré dans 
le nombre des bateaux soumis à l'impôt depuis son étahlissement , accompagné 
des avis des chambres de commerce et des administrations provinciales qui s'en 
sont expliquées. 

La section centrale, après avoir pris connaissance des réponses du Gouverne 
menl aux questions des troisième et quatrième sections (voir annexes A et B)1 
décide que de nouvelles explications seront demandées au .Ministre. Les répon 
ses forment les annexes C, D, E et F. 

Un membre de Ia section centrale demande s'il est bien opportun <le dimi 
nuer les charges des bateliers français, el d'accorder gratuitement une conces 
sion qui pourrait être le prix d'une concession équivalente. 

On objecte que ceux qui transportent la houille à l'intérieur, sont déjà assi 
milés aux Belges depuis 182J., et que ceux qui servent aux importations el 
exportations le sont également par a rrèté du 10 aoùt 1837 , pris en vertu de 
la loi du 29 décembre 1831. D'ailleurs, la réduction qui leur serait accordée 
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Pli vertu du projet: ne pourrait que rendre plus favorables les dispositions du 
Gouvernement français dans les négociations entamées avec la Belgique. 

On autre membre conteste le principe de la loi, 11 pense qu'il serait sans 
doute avantl)aeux <le favoriser· ln navigation 1 mais que l'État a besoin d'impôts, 
que ce n'est pas en présence des dépenses récemment votées qu'il faut encore 
déranger davantage, par une diminution de recettes, notre équilibre financier 1 

et que si le dégrèvement était possible 1 il devrait s'opérer également au profit 
des autres patentables, qui sont au moins aussi dignes <le notre intérêt. ll pro• 
pose que1 sans réduire le produit 3lobal, on s'occupe exclusivement à faire dis 
paraître les inégalités qui peuvent exister. 

La section centrale 1 prenant en considération l'état malheureux des bateliers, 
les besoins Je la production, qui manque de moyen <l'écoulement et les vœux 
de l'industrie, qui réclame le combustible et les matières premières à Lon marché, 
n'adopte pas la proposition. Cette décision est prise pal' 3 voix contre une. 

DISCUSSION DES AllTI~L:ES. 

Les articles 1 er et 2 sont adoptés sans observa lion des sections ni de la sec 
tion centrale. 

Art. 3. Un membre demande quelle base sera adoptée pour les passages 
<l'eau non affermés? 

M. le Ministre des Finances interrogé, répond que ces passages sont ou exploi 
tés par l'État, ou desservis par des personnes rétribuées , ou établis du consente 
ment des adjudicataires voisins, qui reçoivent de cc chef une rétribution 1 et que 
dans aucun de ces cas, il n'estime qu'il y ail lieu d'exiger un droit de patente. 

Les articles 3, 4, 5, 6 et 7 sont adoptés. 
A1't. 8. La troisième section pense qu'en limitant le nombre des voyages imposés 

on entrave les expéditions lointaines. La section centrale croit que l'art. 8 est 
précisément destiné à les favoriser, au moyen de la faculté de payer par voyase, 

L'article 8 est adopté ainsi que les suivants jusqu'à l'article 20 inclus. 
Art. 21. La sixième section propose d'ajouter un 16° ainsi conçu: cc Des navires 

n servant comme alléges d'Ostende à Bruges, de Terneuzen à Gand, d'Anvers à 
)> Bruxelles et d'Anvers à Louvain , pour transporter les marchandises venant 
n directement de la mer. >) 

Elle motive celle exemption par le désir de placer ces quatre ports dans la 
même situation qu'Anvers. 

La section centrale, craignant d'ouvrir la porte à la fraude, n'admet pas l'ad 
dition ~ qui d'ailleurs serait contraire aux principes et diminuerait considérable 
ment les produits des patentes. 

Les articles 21, 22, 23, 24, 2~, 26 et 27 sont adoptés. 
La sixième section propose, à l'art. 28, de remplacer le mot relatera par con 

signera. L'article est adopté avec ce changement, mais on n'adopte pas la propo 
sition de la même section tendant à faire insérer en toutes lettres, dans la loi l'arl. 
37 de la loi du 21 mai 1839; la section centrale croit qu'il suffit Je le rappeler. 

L'ensemble du projet de loi est mis aux voix et adopté par quatre voix 
contre une. 

Le Rapporteiw, 
J. SIGAR1'. 

Le Président , 
FALLON, IsrnORE. 
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Bruxelles, le !()janvier \f\.42. 

l'\'IESSIF,URS' 

J'ai l'honneur de vous envoyer les rcuseigncments demandés par votre lettre 
de ce jour. 

1° Le montant des droits de patente des bateliers 1 <l'après la loi du 6 avril 
IH23 ~s'élève~ actuellemcnt , très-approximutivement là msolooo francs. 

:2° Le montant de la remise des douzièmes pour les mois d'inactivité des ba 
teaux est, très-approximativement 1 de 5!>1000 francs. 

Cette somme de 55,000 fr. est corn prise dans celle de 5;50.,000 fr. et-dessus. 
3° La réduction qu'entraînerait l'adoption de la loi proposée I pourra être <le 

100 à 1501000 francs. 
4° Les éléments de preuve que les droits de patente des bateliers sont hors 

de toute proportion avec les bénéfices de ceux-ci. sont puisés dans des rap 
ports officiels sur les nombreuses réclamations de ces patentables, dans des dé 
libérations de chambres de commerce et des avis émis par des administrations 
provinciales. 

Quant aux: résultats du changement de leur position depuis la loi du 6 avril 
1823, ils sont la conséquence du ralentissement de la navigation , dans certai 
nes localités, par suite des événements politiques, de l'établissement du chemin 
de fer et d'autres circonstances <le moindre importance. Une plus grande cou 
currence dans les localités où l'activité du batelage n'a point diminué, a réduit 
proportionnellement les bénéfices de cette catégorie de patentables, que, de 
tout temps, depuis la loi du 6 avril 18231 on a reconnu être trop imposés. 

Agréez, Messieurs, l'assurance de ma haute considération. 

le /Jli'nistre des Finances, 

SMI'l'S. 

3 
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ANNE\.c n. 

Bruxellcs , le 21 janvrer 1842, 

.?l la quatrième scttion ~e ta qtlJambrc be, ticpréocnlnntu. 

MESSIEURS' 

J'Hi l'honneur de vous envoyer les renseignements demandés par votre lettre 
du ] 9 du courant. 

1° Le montant actuel des droits de patente des bateliers, déduction faite des 
douzièmes pour les mois dinactivité des bateaux belges et des bateaux étran 
gers qui leur sont assimilés, s'élève, très-approximativement I à -490,000 fr. 

2° Ln réduction d11 montant de ces droits pourra s'élever de 100 à H>01000fr. 
Elle se répartit , pour les trois quarts environ, Sut' les droits de patente aux. 
quels son! mainteuant nssujettis les bateliers indigèncs , désignés sous les quatre 
premières sections du projet 1 el; pour le q1rnrt restant 1 sur ceux des bateliers 
(jlranaers <les autres sections, qui sont assimilés aux bateliers belges i 

3° Les motifs des modifications proposées ù la loi actuelle , sont: qne celle loi 
ne fait pas les distinctions nécessaires entre les différentes manières dont la pro 
fession de batelier s'exerce; qu'il résulte de son application, à l'étprd des 
bateliers qui emploient leurs bateaux pour effectuer des exportations et im 
portations 1 que ceux-ci soul surtaxés comparativement aux ba telicrs qui , ne 
naviguant qu'à l'intérieur , peuvent faire constater les inactivités et obtenir <les 
remises proportionnelles; que les droit, 1 à raison de 36 cents et de 60 cents 
pat· tonneau, ont, de tout temps 1 été reconnus trop élevés 1 et surtout depuis 
1830, que la navigation a ralenti 1 dans certaines localités 1 par suite des événe 
ments politiques 1 de l'établissement du chemin de for cl d'autres circonstances 
de moindre importance. Indépendamment de ces motifs, il a encore été pris en 
considération tiuc la loi actuelle est fort compliquée et d'une exécution difficile. 
Dans le Hainaut surtout, son application a souvent donné lieu à des réclama 
tions qu'il eût été désirable de pouvoir admettre, mais sur lesquelles il n'aurait 
pu être pris une décision favorable que contrairement à ses dispositions. 

En. ce qui concerne spécialement le motif que les droits actuels sont hors de 
toute proportion avec les bénéfices que les bateliers retirent de leur industrie: 
les nombreuses réclamations <les bateliers sur cc point i les rapports et avis émis 
sur ces réclamations i les considérations de chambres de commerce et l'opinion 
émise par <les administrations provinciales sur l'objet, ne laissent aucun doute 
que ces droits sonttrop élevés. 

Quant au nombre de bateaux I il n'y a l)Uèrc eu progression i si cc n'est dans. 
le Hainaut; la concurrence plus rrrande dans celle localité a dû êtr·c une des 
causes de la diminu lion des bénéfices du batelier. 

Arrréez 1 Messieurs i l'assurance de ma haute considératiou. 

Le /Jlinistre des Fïnanoes ~ 
SlUITS. 
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ANNEXE C. -----,------- - 
EXPLICATIONS 

IlES âlODlFICATIONS A LA LOI ACTUELLE QUE PRÉSEN'fE LE PllOJE'I' DE LOI. 

AllTICLES DU PROJET Im LOI. 

ARTICLE PnEmE11.. 

ÀR'f, 2. 

Le droit <le patente sera, sauf l'exception 
indiquée à l'article 8, établi d'après la capacité 
du bâtiment. 

La capacité sera déterminée par le nombre 
de tonneaux que les navires ou bateaux jaugent, 
et Je tonneau sera considéré comme équivalent 
au mètre cube. 

Les fractions du tonneau ne seront pas 
comptées. 

AUT, 3. 

Le droit de patente pour les bateaux, bacs et 
ombarcations employés au service de passages 
Ilxes pour la traverse des fleuves, rivières ou 
canaux, sera réglé à raison du prix de fermage 
ou d'adjudication. 

EX PLI CATIONS. 

Tout propriétaire d'un navire, bateau ou I Les artieles 1 et 2 contiennent les mêmes 
embarcation, ou toute pcrsonue qui en aura la dispositions que les§ 1 et '.2 de la loi actuelle. 
direction ou le commandement, seront tenus 
d'en faire la déclaration aux fins d'obtenir une 
patente, avant de pouvoir exercer la profession 
de batelier ou faire usage du bâtiment sur les 
eaux intérieures du royaume. 

Il a paru plus juste d'étahhr le droit de pa 
tente sur les bateaux employés au service de 
passages fixes , <l'après les prix de fermage ou 
<l'adjudication que d'après la capacité des ba 
teaux. Il est à remarquer qu'il existe des ba 
teaux employés nu service de passarres fixes 
peu suivis, qui sont imposés autant que d'au 
tres bateaux employés au service de passag·es 
fixes très-suivis. Les prix de fermar;e ou d'ad 
judication diffèrent sensiblement, tandis que 
les bateaux sont absolument ou i1 peu près les 
mêmes, 

Les bateaux employés au service de passaaes 
fixes, sont actuellement imposés d'après la (je 
section du tableau n" 16 , annexé à la loi du 6 
avril 1823. Les autres bateaux naviguant à 
l'intérieur, et qui sont actuellement imposés 
d'après la mème section, sont compris parmi 
les bateaux mentionnés à l'article 4, n° :2° du 
projet de loi, 

4 
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J\ltTICU:S DU J'l\0.JI~T DU LOI. 

SECTION PREmÈRE. 

IJATJ I.H,US l'!lll/,ÈH:, QrI 0'11' l'è'i IJOJl!Cll.E FIXE 

11\7'/S LE UO\AU)lE, 

:;',ay i~atlon d'un erulrolt h l'au h•f' du royaumc. 
Batenux , hac~ el ombnreaf lnns employés nu 
scrvtec ile pnssag es Ilx es. 

A111. 4. 

Le droit de pntentt- est fixé pom· l'année 
entière : 

l O A MS centimes par tonneau ponr les navi 
rr-s et bateaux cxclusivcmeut employés au 
transport des (•ni:;rais, cendres, fruits et tér,n 
mes, rrrains, hois , charbons rlc tcrrc , chaux , 
minerais de toute espèce, fontes de fer, fer m 
barres, pierres et marbres de toute espèce, 
sable, gravier, décombres et i 11111101Hliccs. 

2° A 7ü centimes par tonneau po111· les navi 
res et bateaux non exclusivement employé, m1 
trnnsport des ohjetb indiqués sous le n° 1 ci 
dcssus , on servant à tous autres Hsat3es. 

3° A 1 rour cent des prix. de fermage ou 
d'ndjudication pour les hateaux , bacs et embar 
cations désignés à l'article 3. 

Ces différents droits de patente seront payés 
pa1· mois, à l'expiration Je chacun des mois 
l'our lesquels la cotisation sera établie. 

Ain. ü. 

Pour les navires et bateaux désignés sous les 
11" l el 2 de l'article '• ci-dessus, la déclaration 
de patente sera fuite an bureau du receveur de 
la commune où réside celui qui veut exercer la 
profession de batelier, ou qui a la propriété, la 
direction ou le commandement du bâtiment : 
cependant si le navire ou l<> hateau se trouve, 
an moment <l'en faire usage, stationné dans une 
autre commune du royaume, la déclaration 
pourra être faite au receveur de cette commune, 
mais dans cc cas le déclarant devra fournir la 
preuve de son domicile Iixe dans le royaume. 

Cette preuve lui ayant été produite, le rece 
veur délivrera un récépissé de la déclurut iou. 
Cc récépissé, qui devra contenir les mômes in 
dications que la déclaration, sera ensuite visé 
par le chef de l'autorité du lieu de sa délivrance 
ou par un délé3ué, et le sceau de la commune 
y sera npposé. L'autorité locale exigera égale 
ment, avant de remplir cette Iormalité j la 
preuve du domicile fixe dans le royaume. 

Cc récépissé tiendra lieu de la patente, pcn- 

Les droits de patente à raisou de 75 011 dr 
1/15 centimes pat· tonneau, rcmplacont les droits 
fixés à 60 et à ~-rn cents par la loi actuellement 
Cil Vi[}Llülll', 

On a ajouté les grains, les hois, les minerars , 
les foutes en fer et les marbres aux objets do111 
le transport exclusif ne donne lieu qu'au droit 
de :Bü cents , d'npr-ès la loi actuelle, et au droit 
de 1115 centimes, d'après le projet de loi. Cet l(' 
addition a ponr ()bjet de faciliter le transport 
t\ l'intérieur, et de favoriser ccrt ainos expor-t.r 
tions ( voir a rt , B , avn nt-demi cr a linéu du pro- 
jet de loi). 

Les dispositions de cet articlo ont d'ahorr] 
pour ohjct, de donner aux bateliers qui ont 
un domicile fixe dnns le Hoyau me, la faculté 
de pnyer le rlro it par douzièmes, au lieu de de 
voir l'acquitter en totalité, ainsi que cela est 
cxicé par le § l /4 de la loi actuelle, lorsque 
leurs hatcaux se trouvent, (t l'époque du rc 
nouvellement de la patente, stationnés ailleurs 
qu'au lieu de la résidence ordinairo des bate 
liers, Elles sont d'ailleurs modificatives du 
§ 11 de la loi actuelle, en cc que le droit dP 
patente ne sera plus (tû que pour les mois qui 
resteront à s'écouler de l'année , y compris ce 
lui dans lequel on commcnccrn 1t foire usaec 
du bâtiment; cc droit sera donc réglé sans 
érrard si le batelier a fait ou n'a pas fait usarrc 
de son bateau pendant l'année précédente. 
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AllTICI,ES nu l'IlOJET DE LOI. 

dnnt deux mois, 11 partir <ln jour de sa délivrance. 
Le receveur de la commune où la déchu-nt ion 

aura été fai le, la n-ansmcura i mmédin toment 
au receveur de la commune de la résidence du 
déclarant. Cc dernier receveur devra en ac 
cuser, sans délni , la réception. 

Dans aucun cas, le droit de patente ne pou rra 
ètrc porté dans un autre rôle que celui <le la 
commune où réside le déclarnnt, 

Le droit sera établi an prorntn des mois qui 
resteront à s'écouler de l'année, y compris celui 
dans lequel (,n fera nsar,c du navire on bateau , 
sans distinction si le déclarant a déjà été patenté 
l'année précédente ou s'il commence seulement 
ù exercer. 

L'usage du navire ou bateau se détermine pur 
le fait de ln prise en charge et le transport <le 
toute espèce d'objets et marchandises. 

AnL 6. 

Les navires et bateaux qui auront été imposés 
au droit de .415 centimes par tonneau pour le 
transport des objets désic·ués :, l'article 4, § 1 °, 
ne pourront ètrc employés à aucun autre usag-c 
qui les rendrait passibles du droit de 715 cen 
times par tonneau, qu'après que la déclaration 
en aura été faite au bureau du receveur. Il sera 
dû , de ce chef, un droit sup plémcotaire de 
30 centimes par to nneau , dont le montant sera 
réglé nu prorata des mois qui resteront à s'é 
couler de l'année , y compris celui dans lequel 
la. déclaration sera faite, 

ART, 7 

Pour les bateaux, bacs et embarcations dé 
signés à l'article 3 et sous le n° S• de l'article 4, 
la déclaration de patente devra <\tre faite dans 
les dix premiers jours du mois de janvier, au 
receveur de la commune sur le territoire de la 
quelle se trouve situé le passa3e, on au rece 
veur de l'une ou l'autre des deux communes 
auxquelles le passa3e aboutit. Si le déclarant 
réside dans l'une de C<'S deux communes, la 
déclurntion sera faite au receveur de la com 
mune de sa résidence. 

DEUXlhIE SECTION. 

Il.\TF.LIEIIS lNlllGÈNES, 

Navlgntlon ayant pour ohjct rles ex:portntlous 
et importations. 

ART. 8. 

Pour les navires et bateaux employés li des 

EU'LlCA1'10N~. 

Cet article est lu reproduction, en ll'a11lt'f'S 
termes, de la disposition du § 13 de la loi ac 
tuelle. 

Cet article paraît ne pouvoir fa ire désirer au 
cune explication. 

Sclo11 la nal ure des chargcmeuts , le droit <le 
;5 
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All'fJCLES DU PROJET DF. LOI. 

exportations el importations, le droit de pa 
tente est fixé 11 raison de I tî centimes par ton 
nenu et par voyarrc. 

L'exportation suivie d'importation ne donne 
liou qu'au seul droit de 1 ô centimes. 

La déclnr-ntion de patente sern faite au rccc 
vcur <le la commune où s'clfectuern le rharr,c 
ment du bâtiment. Le droit de patente, qui sera 
payé immédiatement, sera porté au rôle de 
celte COll11111111C, 

Hans le cas de départ saus chargement , la 
déclaration de patente sera faite au receveur de 
la commune où le bùtimcnt se trouvera sta 
tionné au moment de son départ. Le droit de 
patente sera également payé immédiatement, 
et porté au rôle de cette commune. 

Le droit ne sera pas dù pour pins de trois 
voya5·cs pendant. la même année, lorsqu'il ne 
sera fait usnrrc des navires ou bateaux que pour 
l'exportation de charbons de terre, chaux, 
fontes de fer, fer en barres, et pierres el mar 
bres de toute espèce, 

Dans aucun cas, il ne sera dû pour plus de 
cinq voyages pendant 1a même année. 

TROISIÈME SECTION. 

ll\TELHRS Jl'IUIGÈNES QUI N'ONT QUI:: LEURS BATEAUX 

l'OUR DEllEURll. 

A.wr. 9. 

Les bateliers qui n'ont que leurs bateaux 
pour demeure , feront leur déclaration de pa 
tente lors du premier chargement de leurs 
bateaux, au receveur de la commune où cc 
premier chaq~emcnt s'effectuera. 

Le droit de patente sera rétJlé d'après l'arti 
cle /4 , n°• 1° ou 2°, au prorata des mois qui 
resteront à s'écouler de l'année, y compris ce 
lui dans lequel le premier chargement aura 
lieu. Il sera payé en mème temps que la décla 
ration <le patente sera faite. 

Les dispositions de l'article 8 sont applica 
bles aux bateliers qui n'ont pour demeure que 
leurs bateaux, dans le cas où ils en fernieut 
usncc pour effectuer des exportations el impor 
tations. 

QUATRIÈME SECTION. 
BATHŒIJS lNlllC.Éll'ES, 

Nnvig-alion mixte. -Transports d'un endroit à 
I'nutrc tlnns le nopunne et transports pour 
I'extérâeur. 

ART, 10. 

Les navires d bateaux pou,· lesquels le droit 

J•:XPf,JCATJONS. 

is centimes sera dÎI pour~ on po11r li voyages, 
cr qui fait lil> ou 75 centimes pour l'année, 
taux indiqués ù l'article 11. 

D'nprès la léfrislatiou ,~n vigueur, les bateaux 
indi3·ènes navir,,iant h l'étran&cr pendant la 
plus grnnde partie de l'année , sont soumis au 
droit do patente de ~6 ou de GO cents , comme 
s'ils naviffunicnt constamment ~ l'intérieur. Il 
a paru équitable qu'ils fussent imposés par 
voyage, lorsque, commençant ?t exercer , ils 
prennent <les chargements poltl' l'extérieur. 

La disposition en cc qui conccr nc la déclarn 
tion cl. le payement du droit est indispensable 
pour empèchcr Lou te espèce d'nbus au préj u 
dice du Trésor. 

Les droits de patente sont les mêmes pour 
les bateliers de celte catégorie, q 111~ pour les 
autres bateliers indirrènes. Seulement il leur est. 
imposé I'obligation de toujours payer le droit 
de patente en mèmn temps qu'ils font lem· dé 
claration, aussi bien lorsqu'ils ne navigucut 
qu'à l'intérieur qne lorsque, commençant à 
exercer, ils prennent des chargements po111· 
l'extérieur, auquel cas ils ne payent, comme 
les autres, que le droit de patente par voynge. 

Les dispositions des articles 10, 11 et 11 sont 
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aura été réglé d'après l'art, 1, , n° 2.o, ne seront 
point passibles du droit Iixé par I'ar t, Il, dans 
le cas où ils viendraient 11 èt re employés peu 
daut la même année 1>01ir elfcctucr des expor 
tations et importatious , 

AnT. 11. 

Les navires et bateaux ponr lesquels le droit 
aura été réc·lé d'après l'art. /1 , n° 1 °, ne seront 
également poiut pnss ihles , dans le cas précité , 
du droit fixé par I'urt, a, s'ils ne sont employés, 
pendant la rnème année , fJ_UC: pour effectuer des 
exportations de charbons th: t.er-rc , chaux , fon 
tes <le fer, fer en Lacres el p icrres et marbres 
de toute espèce. Dans le cas contrairc , ils se 
ront soumis ù ce droit pour les quatrième et 
cinquième voyatrcs. 

ÀllT. 12. 

Les navires et bateaux qui, après avoir été 
soumis au tfroit de patente d'après l'art. 8, se 
raient employés dans la même année j)Ollr effec 
tuer des transports d'un endroit à l'autre à 
l'intérieur du Hoyaurne 1 s er-ont passibles du 
droi; de patente d'après l'art . .4, n°• l O ou :2°, 
et l'art. o , pour les mois qui resteront à s'écou 
ler de l'année, à partir de celui dans lequel ils 
feront usaec de leurs bateaux pour effectuer 
des transports à l'intérieur, 

Dans le cas d'application de celte disposition 
aux bateliers qui, n'ayant que leurs bateaux 
pour demeure, auraient été patentés d'après le 
dernier alinéa de l'art. ü, les uutros dispositions 
<lu même article couccmant la déclaration de 
patente et le payement du droit, seront obser 
vées ù l'ég·ard de ces bateliers. 

ClNQUl.Èi\lE SECTlON. 

fü~TELIKRS 8TRANGERS NAVI.GUA.l'IT OANS LF. ROYAUME 

rôun EHECTUER DES I!IPOilTA.TJONS l!T IJl,;S sxrou 
TATIONS. 

ART, 13. 

Il sera dù un droit de soixnnte-d ix centimes 
par tonneau et par voyage po11r les navires et 
bateaux étrangers entrant dans le Royaume p:.ir 
les eaux du côté des frontières de terre. 

L'importation suivie d'exportation ne donne 
lieu qu'au seul droit de 70 centimes par ton 
neau. 

La déclaration rle patente, à l'importation , 
sera faite au receveur de ln première commune 
à l'entrée <lu Royaume. 

Dans le cas d'entrée à vide et d'exportation 
seulement, la déclaration sera faite au rece- 

EX:.PLICATIONS. 

combinées de manière que les bateaux indil_)ù 
ncs de toutes les catégories seront toujours équi 
tnblernent imposés, quel que soit l'usage qui c11 

scrn fait pour la nnvigution il I'extéricui- cl 11 
l'intérieur. li ne faut d'ailleurs pas perdre de 
vue que, d'après la loi actuelle, corn me d'a 
près le projet de nouvelle loi , c'est la navign 
tion 11 I'iutériour qui donne ouvert ure au droit. 

Le droit de 70 centimes par voya3e est le 
même que celui qui est perçu en Hollande, 
ù raison de 1 florin par tonneau pour l'an 
née, sur les bateaux belgcs , d'après la qua 
trième section d 11 tableau n° l6 de la loi du 
6 avril 18:23. 

Nors , Ledroitde 1 florinscdivisecommesuit: 
l« voyage. 1, 3o cents. 
2mc - . . )> 3o 
3"'" -- )) 30 

--- 
fl. 1 ,, 

6 
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vcur de ln commune où s'effectuera le clH1rrrc 
ment du hàtiment. 

Le di-oit de patente qui sera pn-yé immédia 
tornent , sera porté au rôle de la commune 011 
ln déclaration au ra été foi te. 
te droit ne sera pas dt~ pour plus <le trois 

voyar,cs pendant la mème année. 

An. 1/i. 

Le droit fixé par l'article précédent o 70 cen 
times par tonneau et par voyaac, est réduit à 1 I> 
centimes par tonneau et par voyauc pcnll' les 
navires et bateaux étranw•rs assimilés aux navi 
res et bateaux belGes. 

Sont considérés comme assimilés aux navires 
et. bateaux belges , les navires et bntcaux ap 
partenant à des habitants de 1mys étranarrs 
oi't les navires Pt bateaux belges sont admis à 
naviguer snr les eaux intér icur-es sans autres 
chnrges que celles imposées aux 111di3ùncs. 

On SC' couformcra , en cc qui concerne les 
déclarations et le payement du droit de 1o cen 
times, nnx dispositions de l'art. 13 ci-dessus. 

Le droit del l5 centimes par tonneau ne sera pas 
cltî pour plus de trois voy::ip.-i)s pendant la mèmc 
année, lorsqu'il ne sera fait usar,·c des navires ou 
hoteaux étrnugers assirnilris au x navires ou ba 
teaux bclacs, que pour l'exportation de char 
bons de ter-re , chaux , foutes de for, fe1· en 
barres et pierres cl marbres lie toute espèce. 

Dans aucun cas, il ne sera dt, 1>our J)I us de 
cinq voyages pendant la nième année. 

SIXIÈm: SECTION. 

JIATELIEllS ÉTllANGEllS, NAVIGUA~ r A L
1
ll'n'!RIEUR l'OUR 

EHECTUtrn IJES TR.\NSl'ORTS o'i;N EKllllOLT A 1.'AOTllt: 

OU ROYAOJIE, 

ART. lô. 

Les navires et bateaux rltranucrs employés i1 
fa navigntion intérieurc pour effectuer des trnns 
ports <l'un endroit à l'autre du lloyuume , se 
ront soumis au droit de if francs 20 centimes 
pnr tonneau pour l'année entière. 

La déclamtion de pntcnte sera faite au rece 
veur tic la commune Olt s'effectuera le premier 
chargement, et le droit, qui seru porté au rôle 
de celte commune, sera établi au prorata tics 
mois qui resteront à s'écouler <le I'annéo , y 
compris celui Jans lequel le premier charge 
ruent aura lieu, Le montant de cc droit sera 
payé au moment de la déclaration. 

EXPLIC,\._1'IONS 

Lorsque l'état actuel des choses, en cc qui 
concerne la navination <le l'un à l'autre pays, 
aura cessé d'exister, il sera fait , s'il y a lieu, il 
l'é3nrd des bateaux. hollandais, application 
<les dispositions de l'article 14 du projet etc 
loi, ou hicn Ir droit de 70 centimes par voyafp' 
sera réduit, en vertu de- l'article 20, en con 
formité des arra111.Icmcuts ù intervenir. 

Les dispositions de cet article sont applica - 
bics aux bntcaux frnnçais par mesure de réci 
procité, 

L'assimilation compi-cndra outre les bateaux 
français qui transportent des charbons cle terre 
d'un endroit à un autre dans le royaume (arti 
cle 16) , mais elle ne s'étend pas aux bateaux 
qui navig ucut ll lïuléricur pour effcctucr , !l'uu 
lieu l1 un nntt-e du royaume, le transport d'ob 
jets ou marchandises autres qtH' des charbons 
de terrc. Ceux-ci restent soumis au droit do 
fr. !f 20 c• par louueau (nrt. lli), 

Toutefois, comme tous les bateaux belges 
indistinctement qui uuvigu ent eu Fruucc , soul 
r,·éné1•alenwnt assimilés, pour le droit <le palen 
te, 011x bateaux frnucnis , il pourra y avoir lieu 
de modérer, en vertu de l'article 20, scion les 
circonstances , le droit fi ~é à fr, 11 20 c' p,u· 
l'article Jo, 

Le droit de fr. 4 20 c' par tonneau est appli .. 
cab le tl tous les bat eaux étrangers iudist inctc 
ment, Il est le nième que celui frxé it 2 florins 
( Jou bic droit <le la 11° section) par le § 31 du 
tahlcau n• 16 de la loi du 6 avril 1823. Il n'y a 
<l'exception que pour les bateaux feançnis u-ans 
porl a nt des charbons do terre ?1 I'intér-ieur ( arti· 
clc W). 

Le droit de fr. If 20 c' par tonneau pourra 
ètre réduit, en vertu de l'article 20, pour Je 
transport à l'intériour d'autres objets ou mar 
chandiscs que les charbons <le terre, et ce clans 
telle proportion qui serait reconnue équitable 
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Aur , 10. 

Le droit fixé par l'article précédent à 4 fr, 
20 c• pur tonneau pom l'année entière, est réduit 
à /4o centimes pour les navires et batcnux étr an 
ners assimilés aux navires et bateaux belges. 

Sont considérés comme assimilés aux na 
vires et bateaux bclBcs , les navires et bateaux 
exclusivement employés à des transports de 
charhous de terre, et qui appartiennent à des 
habitants de pays élrangers où les navires et 
bateaux belges sont mimis ù nnviguce sur les 
eaux intérieures, sans autres clrnrgcs que celles 
imposées aux indigènes. 

On se conformcru , en ce qui concerne la dé 
claration cl Je rè13"lcmcnt et le payement du 
droit de 4ü centimes , aux dispositions <le l'ar 
ticle l!i ci-dessus. 

Toutefois les bateliers étrangers qui fourni 
ront la preuve <l'un domicile réel dans le 
Royaume, seront admis à payc1· le droü de pa 
tente JJar mois, à l'expiration de chacun des 
mois pour lesquels la cotisation sera établie. 
La preuve du domicile réel s'établira par la pro• 
ductiou de pièces constatant la cotisation à la 
contr-ibutiou personnelle, ou l'occupation d'une 
maison ou partie de maison {l'amie de meuhles 
appartenant nu batelier. 

Sl~PTIÈME SECT!ON. 

lH.T&l.lllt\S ÉTIIANGERS. 

Navigalion mixte. -- Importatlons el cxportn 
lious. - Transport d'un cndrott it l'autre clans 
le Royaume. 

Ani·. 17. 

Les navires et. bateaux étrangers ayant été 
soumis au droit de patente d'après la sixième 
section, art. 1ü, ne seront point passibles du 
droit fixé pom la cinquième section, art. 13, 
dans le cas où, après avoir été employés pour 
effectuer des transports d'un endroit à l'autre ù 
l'iutéricur du Hoynume I il en serait foit usage 
pondant la mème a1111ée pour effectuer des ex 
portations et importations. 

ARr. 18. 

Les navires et bateaux étrnngcrs qui auront 
été soumis au droit de patente d'après la sixième 
section, art. 16, ne seront également point pas- 

EXPLICA. TI ONS. 

(voir les observations ci-dessus aux articles rn 
et 14). 

Les dispositions de cet article sont c'Cclusive 
ment [lpplicahlr:s aux bateaux français. 

Les dispositions des articles 17, 18 et. 19,qui 
indiquent comment les droits seront réulés clans 
les différents cas où il survient un changcmen L 
dans l'emploi ou l'usage des hatoaux étrangers, 
sont en harmonie avec les dispositions des art i 
cles 13 tt 16 q11 i précèdent. 
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,i hies, dans le cas précité, du droit fixé pour 
la cinquième section, art. 14, s'ils ne sont em 
ployés que pour effectuer des exportations de 
charbons de tcrrc , chaux, fontes de fer, fer 
en harres et pierres et marbres de toute espèce. 
Duns le cas contraire , ils $C1·0nt soumis à cc 
droit pour les quatrième et cinquième voyaf;CS, 

An1'. iu. 

Les navires et. bateaux étran&crs qui , après 
avoir été soumis au droit Ilxé pom la cinquième 
section, art. rn ou 111, seraient employés pen 
dant la mèrne anuée pour effectuer des traus 
ports d'un endroit à l'auu-o à l'intérieur du 
royaume, seront passibles du droit fixé pour 
la sixième section, art. llS ou 16 , au prorata 
(les mois qui resteront à. s'écouler de l'au née, 
à partir de celui dans lequel aura lieu le pre 
mier chargement. 

llATU,lEl\S ÉTl\Al"IGlrnS, 

Dtspusl llu ns pu rlieuliè res. 

AnT. 20. 

Le Gouvcrnemeut pourra réduire les droits, 
fixés à. 70 centimes par tonneau et par voyae;e 
( cinquième section), et à fr. 4 20 c• par ton 
neau pour l'année entière ( sixième section) , 
dans telle pr-opurt ion que les intérêts du pays 
pourront l' ex.igcr par rapport aux exportations 
des produits indigènes, ou qui sera reconnue 
équitable comme mesure de réciprocité. 

~xern11Lions, 

Ain. 21. 

Sont exempts du droit de patente, les pro 
priétaires I bateliers ou commandants : 

1 ° Des yachts et autres bâtiments apparte 
nants aux dé11artements d'administration géné 
rale; 

::},u Des bateaux dont le port ne s'élève pas t1 
quatre tormcaux ; 
i0 Des bateaux servant exclusivement au 

transport des productions de la camparrnc et 
ries engrais, qui s'effectue des habitations, en 
clos et granges des cultivateurs vers leurs 
champs, et en sens inverse <le leurs champs 
vers leurs hahitations , enclos et !FaO{.:'es; 

4° Des navires, ba teuux et embarcations ser 
vant au transport des matières premières vers 
la fabrique ou l'usine; 

EX.111.ICATJOlŒ. 

Cet article remplacera la disposition finale 
{lu § 31 de la loi dtt 6 avril 182~, et celle con 
tenue à I'nr-ticl e 21 de la loi des voies et moyens 
du 21:J décembre tmll. Il est conçu dans le sens 
<les com binaisons 'du projet de loi (voir les 
observations aux articles l :B, li~ et l!S ci-des 
sus). 

On a ajouté aux exemptions prononcées par 
la loi du 6 avril 1822, celles indiquées sous les 
n°" H0 et H}0 <lu projet de loi. L'une résulte 
des dispositions existantes l1 l'érrard des villes 
de IJruges, Gand, Louvain et Bruxelles , quant 
aux navires venant de la mer; l'autre existe 
depuis 182'3, par l'effet rl'nue décision de l'atl-• 
ministration hollandaise. 
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0° Des bateaux el des embarcations ù l'usage 
des fabriques cl manufactures, servant au la 
vage et à I'apprèt des objets qu'on y fabrique ; 

6° Des bateaux cl embarcations servant exclu 
sivement pout· le lavai;c du lrn[Ie ; 

7° Des batcnux-dragueurs I cur-e-mô les , ba 
teaux et canots destinés an service <les moulins; 

8° Des navires et bateaux exclusivement em 
ployés :1 ln pèche du poisson de mcr-, y compris 
la pèche des plies, des éperlans, des huit res , 
<les chevrettes et des moules; 
9° Des bateaux des portiers et employés ?l 

l'entrée <les ports, cl autres semhlables en em 
ploi fixe et appartenant ù des v ill es , v illages , 
administrations de digues ou de polders, ou 
autres administrations d'ouvrages hydmuli 
ques; 

10° Des bateaux à l'usage des pornprs à fou; 
11° Des bateaux qui ne servent qu'à porter 

des secours en cas de détresse ou Je naufrage ; 
12° Des bateaux et embarcations qui, pen 

dant l'été, sont tenus daus des eaux non navi 
fpbles, pour servir en cas de ru 11t ure de digues 
ou de débordement des rivières , saris ètre em 
ployés dans d'autres occasions, et pareillement 
de ceux qui sont tenus pour le mèrne usage 
dans des eaux navigubles , lorsqu'ils a pparticn 
neut à des autorités publiques; 

l 3° Des bateaux dont sont formés les ponts de 
bateaux stationnaires; 

14° Des bateaux, bacs et autres embarcations 
dont on se sert en remplacornen t d'un pont ftxe 
ou d'un pont volant, lors de charriage de gla 
ces , ou lorsque ceux-ci ne peuvent pas servir 
pour cause de réparations ou autres: • 

J 15° Des navires qui viennent <le la mer et qui 
naviguent d'Ostende h Bruges , de Terneuzen à 
Garni, d'Anvers à Bruxelles, et d'Anvers à Lou 
vain, pour effectuer le déchargement à Uruges, 
Gand, Bruxelles et Louvain, des mnrchandiscs 
importées; cl qui naviguent de Ilruges à Os 
tende, de Gand à Terneuzen, de Bruxelles à 
A.nvcrs et de Louvain à Anvers, pour exporter 
pa1· mer les marchandises qu'ils ont prises en 
charge dans les susdites villes de Bmr,·cs, Caud, 
Bruxelles el Louvain; 
lü0 Des navires cl bateaux qui ne font qL1c 

u-averser le royaume, sans y d1.u1_;cr ni déchar 
ger aucune marchandise. 

Anr. '22. 

Pour que les propriétaices , bateliers ou com 
mandants des navires, bateaux: et embat-cations 

Cette disposition est la même que celle du 
§ 28 de la loi du 6 avril 18'.23. L'.'.lcle rl'exemp- 
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désignés sous les n°• '2°, 4° et 8• de l'article qui 
précède, puisscnt j usti fier au besoin) de l'cxcmp 
L ion dont ils jouissent., il leur sera clé-livré, sans 
frais, sur leur demande, un acte d'cxemplio11 
de patente renfermant les indications néces 
saires pour constater l'identité du hàtimcut et 
celle du porteur <le l'acte. 

Tout abus d'exemption sera consicléré comme 
fraude <lu droit <le patente et puni comme tel, 
conformément ù l'art, 39 . 

.Jaugeage des navires c•l bateaux assujctus nu 
droit de patente. 

ART, 24. 

Les propriétaires, bateliers ou commandants 
dont les navires ou bateaux sont déji', mesurés 
et marqués, présenteront les pièces constatant 
la nnturc , la destination el la capacité de leurs 
bàt.imcnts, lors de leur déclaration de patente. 

Les autres pr-opr ictnirns , bateliers on corn 
mandants, devront désigner la nature, la des 
tination et la capacité de lems navires on 
bateaux. 

La vérification de la capacité déclarée ne 
pourra retarder la délivrance de la patente, 
qui sera rédi~ée conformément à la déclnrauon. 

AnT, '2n. 
Les propriétaires, bateliers ou commaudants 

des navires on bateaux non mesurés ni marqués, 
pourront se libérer de Loule responsabilité à 
l'égnrd de la capacité, en les soumettant au jau 
rre.t3e de l'employé <le l'administration dûment 
commissionné h cet effet, 

Dans le cas où cet employé n'aurait pas sa ré 
sidence dans la commune où le navire ou ba 
teau se trouve, le propriétaire, batelier ou 
commandant devra supporter, outre les frais 
ordinaires de mcsurnB'e et d'apposition des 
m:u·qucs, les fruis du voynfI'' (lu jaugeur, ou 
se rendre avec le bàtiment au lieu de la rési 
dence de cc dernier. 

AnT. 28. 

Le certificat de jau3·ean·e à délivrer par- ledit 
employé contiendra, outre sa siB'nalurc, la date 
du mesurar,·c et de la délivrance, la description 
nécessaire pou1· pouvoir reconuettre le bàti 
ment, ainsi que la désignation de la longueur, 
de la Iargcur Pt du nombre de tonneaux qu'il 
JUU!}e. 

EXl'UCATIONS. 

lion n'a paru nécessaire que pour les navircs , 
bateaux et ernlmrcntions désignés sous les 
n"' 2°, Jio l't 8° de l'article 21. 

Celle disposition est cou forme 1t celle qui r.11l 
l'objet de la première partie du § 2D de la loi du 
0 avril 182~. 

Les dispositions contenues sous les ar ticles 
'.24 à '21:t ont été-formulées d'après celles conte 
nues sous les §§ 33 , H , 3o, S6 et $7 de la loi 
du 6 avril l 023. 
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AIIT, 27. 

Aucun certificat de jaugeage ne sera délivré 
qunutant que le jaugeur aura apposé sur le na 
vire ou hutcnu l'empreinte <les marques ci 
après, savoir : 

1° Lcchiffrcdcl'annéc; 
2° La marque particulière du jaugeur ; 
3° Le nombre de tonneaux. 

1\RT, 21.l. 

Le navire ou bateau ayant les marques préin 
diquées, ne sera sujet à aucune vérification ul 
térieure par le jnugcm- rlc l'administration pour 
en constater la capacité. Le contrôleur des jau 
flCurs pourra, seul, effectuer cette vérification. 
Il relatera sur la patente et sur le certificat <le 
jaugeage le résultat de son opération. 

Cette disposition n'exclut pas l'obligation de 
représenter aux employés le certificat de jau 
gea3·e et la patente , pom· constater l'identité 
et l'usage que l'ou fait du bàtiment. 

An 29. 

Le navire ou bateau non muni des marques, 
sera assujetti, tant en voyarre qu'au lieu 011 il 
se trouvera stationné , à la vér-iflcation de la ca 
pacité déclarée, afin de s'assurer de l'exactitude 
de cette déclaration. 

Cette vérifleation ne pourra ét.re faite qt1e par 
l'employé jaugour , dûment commissionné à cet 
effet et assermenté. 

Dlspostttons générulcs. 

ART. 30. 

Les propriétaires, bateliers ou commandants, 
demanderont une patente pnrticulièrc pour 
chaque uavir-e ou bateau. 

Ain". :31. 

La patente sera délivrée par l'administration 
communale, sur la production d'un duplicata 
de la déclaration certifiée }Jat· le receveur, et de 
la quittance de payement du droit de patente, 
lorsqu'il doit être payé au moment de la décla 
ration; 

D'un duplicata de la déclaration certifiée con· 
forme par le receveur, et <le la quittance de 
payement des termes échus, lorsque la patente 
n'est levée qu'après l'expiration du mois ù par 
tir duquel le droit aura été établi; 

EXPUCATIO~S. 

Cette disposition se rapporte an § 2-\ de la loi 
du H avril 18213. 

Les dispositions contenues sous les trois pre 
miers alinéas de cet article, sont en harmonie 
avec celles relatives nu payement du droit, 

Le dernier alinéa est conforme au § 2;3 de lu 
loi du ô avril 182:13. 
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\Ul'ICLJ~S OU PROJET DE Ull. 

On seulement. d'un duplicata de la déclara 
lion, certifié conforme par le receveur, lorsqu'au 
cun terme de payement du droit n'est encore 
1;chu. 

La patente devra contenir une description 
claire et précise du bâtiment, afin <le pouvoir 
coufroutee l'une avec l'autre et prouver leur 
identité. 

ART. 32. 

La patente devra toujours se trouver à bord, 
11our pouvoir ètre produite par le contribuable 
lorsqu'il en est requis, et afin que les employés 
de l'administration puissent rapprocher la pa 
toute du navire ou du bateau. 
La vérification des documents et de la capn 

cité devra avoir lieu en tout temps, après le 
lever et avant le coucher du soleil ; elle ne 
pourra jamais empêcher de continuer le voyaee 
ni entrainer l'obligation de décharger on d'in 
tcrrompre un chargement commencé. 

AnT, 33. 

En cas de vente ou cession pour le mème 
11sane ou emploi, la patente sera transcrite au 
nom du nouveau cou tribu able, et le payement 
des termes non acquittés aura lieu sur le même 
pied, 

Si le nouveau contribuable a une autre ré 
sidence, les termes non acquittés devront ètre 
payés en une seule fois, avant la transcription 
<ll' la patente, 

ART, U, 

La vente ou cession d'un navire ou bateau 
ayant été soumis au droit de patente de 4-o cen 
times par tonneau , et qui serait destiné ù un 
usage ou emploi qui le rendrait passible du 
droit de 7o centimes par tonneau, donnera lieu 
à un droit supplémentaire dont le montant sera 
déterminé ainsi qu'il est dit à l'article 6. 

Alll·. 3o, 

En cas de décès , les héritiers qui continuent 
les affaires du défunt, ne sont point tenus de 
se munir de ce chef d'une nouvelle patente 
pendant l'année du décès; mais ils devront en 
faire ln déclaration ù l'effet d'obtenir la trans 
cription de la patente. 

Cette transcription s'opèrera en biffant sur 
la patente le nom du défunt, et en y substituant 
celui de son successeur. 

Les dispositions de cet article sont cxtrnitos 
des§§ 22 et 38 de la loi cl u 6 avril l 82~. 

Les dispositions contenues dans les articles 
:B:3 et Mont été formulées <l'après le § '20 de la 
loi du 6 avril 18'.23. 

Les dispositions contenues dans les articles 
Bo et $6 011t été formulées d'après le§ '21 de la 
loi du 6 avril 182$. 
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;\lcntion en sera faite au dos de la patente, 
et le chef de l'administration locale ou sou dé 
légué y apposera sa signature, ainsi que le uo u 
V('aU titulaire. 

.\nl'. 36. 

Lorsque les héritiers ne continuent point les 
affaires du défunt, ils obtiendront un dégrève 
ment du droit de patente, pourvu l]UC la de 
mande, accompagnée de la patente qui <lev ra 
ètre annulée , en soit faite endéans les trois 
mois 11 partir du décès. Le droit sera dû jusqu'à 
la fin du mois daus lequel la demande en M 
r;rèvemcnt ser« faite. 

J~XPLICA'l'IONS. 

A11r. 37. 

Il sera d'ailleurs accorrlé remise ou restitu 
tion du droit.de patente pour les termes à 
échoir, dans les cas de perte, de démolition ou 
de mauvais étal <lu navire on bateau, qui cm 
pèchoraitrl'ou faire usase, La patente, qui devra. 
également ètrc annulée, sera jointe h la de 
mande du dégrèvorncnt ou de la rest.itution. 

Aur , 38. 

Le soin de veiller à cc qu'aucun putentnblc 
n'élude les obligations qui lui sont imposées 
par ln présente loi, est particulièrement confié 
aux a5·cnts de tons grades de l'administration 
des contributions directcs , douanes et accises, 
qui sont tenus de constater, par un rapport 011 

procês-verbal dressé sous la foi du serment 
qu'ils ont prèté en leur qualité respective, ton Les 
infractions à la présente loi qui parviendraient 
à leur couuuissauce , Ils seront. tenus d'appeler 
le jaugeur de leur ressort, quand il s'ap,ira de 
HSrifler lu capaci,L~ des navires ou bnteaux , en 
conformité de l'article 29. 

Tous autres Ionctionnairr-s ou employés as 
sermentés de l'État ou des communes sont auto 
risés 11 dénoncer les infractions et à en dresser 
acte ou procès-verbal , aiusi qu'il est dit ci-des 
sus. 

ART. '.39. 

Le propriétaire , batelier ou cornmaudant 
dont le uavire , le bateau ou l'embarcation sera 
trouvé avoir une capacité plus srande que celle 
qu'il aura déclarée , ou qui, d'une manière 
queJconque, sera reconnu avoir fraudé tout ou 
partie du droit de patente , sera tenn de payer 

Cette disposition ~l' rapporte au x §~ l'ï, Hl 
cl 11) de la loi du G in 1·il 182~3. L'rxt.ensi ou 
qu'on lui u do nnéc scjustrûe delle-ruème , 

LP~ dispositions des .u-tirl cs :,ni cl t{H :,011l 
formulées d'apiès le § ~rn, i'"" alinéa , d Ir•; 
§§ '.H) et J,() de ln loi du (j n vril 182\s. 
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le drou ou le supplément en nue seule fois au 
rer-evcur de lu commune où la contravention 
SC'Nl constatée. Le supplémont sera liquidé sur 
toute l'année OLl la partie de l'année pour la 
quelle la patente aura été délivrée, Il sera-fait 
mention sur la patente de ce supplément. Indé 
p endanunent du droit ou du supplément du 
droit de pat ente , le propriétairc , le batelier 
011 commandant encourra l'amende déterminée 
par l'art. 37 <le la loi du 21 mai 1819 sur le 
droit de patente. 

A111·. 40. 

Les dispositions contenues sous les lettres (IJ 
et N de l'article $ de la loi sur les patentes du 
21 mai 1819 , et l'art. 3 <le la lui du 28 décem 
bre l 8:B/1, sont abrogés. 

Sont également abrogées toutes autres dis 
positions contraires à la présente loi, qui sera 
obligatoire à partir du l er janvier 1842. 

Dlsposi tions transitoires. 

ART, 41. 

Les navires et bateaux iudigèues , employés 
a des exportations et importations , et qui se 
raient sortis du royaume avant le 1 or janvier 
l 842, seront passibles, à leur rentrée, de la 
moitié du droit fixé par l'art. 8 à lo centimes 
1mr tonneau et par voyaf_le. La déclaration sera 
faite au receveur de la première commune ,, 
l'entrée du royaume, el le montant du droit de 
patente, qui sera par conséquent réglé à raison 
de 7 ½ centimes par touneau , sera payé immé 
diatement et porté au rôle de cette commune. 

Aur , -4'.2. 
Les navires et bateaux étrangers entrés dans 

Je royaume avant le r= janvier 18-42, avec une 
patente dont le droit aurait été réelé pour tout 
ou partie de l'année Iûè L, seront passibles, à leur 
sortie, de la moitié du droit fixé par l'art. rn, 
ou de la moitié du droit réduit par l'article 14, 
en cas d'assimilation aux navires et bateaux 
belges, La déclaration de patente sera faite au 
receveur de la commune où s'effectuera le char 
gement du bâtiment, et le droit de patente, qui 
sera par conséquent rénlé à raison de So ou <le 
7 -½ centimes par tonneau, sera payé immédia 
toment et porté au rôle de ladite commune. 

EXPUCATlONS. 

Cd article est en partie formé du § '26 de Lt 
loi du O avril 18'.23; il a d'ailleurs poul' objet 
I'abrogation de la disposition lr3islative qui 
accorde la remise d'un douzième du droit do 
patente p:1r chaque mois d'inactivité des ba 
teaux. Le retrait de cette disposition se fonde 
sur la diminution des droits, d'après le projet 
de loi. 
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ANNEXE D. 

ÉTAT ind1,'quant le nombre de bateau» belges et étrangen (fra-npais) qui ont 
été sournis au droi; de patente dans ohaouai des troi·s arrontlissenumt« de la 
province de Ilainaut , pendant les années 1824 a 1835 inclus, 

ARRONDISSEMENT DE 

ANNÉES. TOTAL. 
MONS. CIIARJ.EROI. TOURNAI. 

182-4 . . 1,093 BO 160 1,208 

18'2l5 . . 1,2158 !So ion 1,408 

1826 . . . . l, 170 o7 170 1,307 

1827 . . . . 1, 1.49 61 190 1,400 

1828 . . . 1,284 Oo 292 1,641 

1829 . . . l,~08 o4 316 1,678 

1830 . . . . 1,273 76 424 1,77'f. 

J8Sl . . . . . 1,222 ' 46 434 1,702 

18$'2 . . . . . 1,613 HH 434 2,178 

18S3 . . . . 1,li40 179 096 2,3H5 

183-4 . . . 1 ,l1M ~62 !;86 2,278 

18$0 . . . . 1,461> ?JB'.2 ot\3 2,300 
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PRODUIT dit droit actuel de patente perpu a clia'J'f}C des batelier« dt·mn901's 
sur chao un dos fleuves, ri'vi.·e1·os et oanauœ belges. 

INDICATION DES FLEUVES' Rl\11inrns ET CANAUX, 

L'Escaut. • • 

L'Escaut et le canal de Pommerœul , 

La Meuse 

La .Meuse et la Sambre . 

La Meuee et le canal de l\facslricht à Bois-le-Duc 

Le canal de la Sambre . 

Le canal de Bois-le-Duc à Maestricht . 

La Lys • • 

Le canal de Dunkerque à Furnes. 

La Dendre. • . • 

La Durme • • 

Le canal de Bruxelles à Louvain. 

Le canal de Terneuze • 

Le canal de Charleroi 

Le canal de Condé . 

Tor AL. 

. fr . 

. fr. 

39,3~~ ll 

1,'27ô 08 

!S, 766 4S 

1,688 84 

l ,i:33 " 

3,020 " 

5,021 76 

IBO 38 

7,80ô rm 
11,100 ~o 
2,000 " 

70,667 " 

177,l{0S 96 
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Ar-;NEXI<~ }'. 
~--- 

E ... TAT iruliquatü le nombre de bateau» belges et étm,ngers aya·nt n(ivigud 
en Belqiquc pendant l'mmde 1040) avec ·ùuli'catz'on des province: oû le dr01·1 
I , , 
r e patente a, ete perçu. 

BA'I'EAUX 
--------- 1 t'RA!li~AIS ~ --- 

PR_OVINCES nss inulés aux bateaux t'llAN\;AlS 
" ' belges 11our le droit 

DEl,GES, ile putente (ex~lu,sivc- employés pour HOl,l,A.~D!I S, 
ment employés II des les 
trunsports do char-, i mport ntio ns 
lio ns de terre /, l'Iuté- cl cxportauons , 
rieur}, 

Anvers , • . 1590 n " oO& 

Brabant . • • 2 lo ,, 1 08 
' 

Flandre occidentale • -460 l 119 2 

"Flandre orientale • , 79!$ » » 565 

Hainaut • . . • . • 1,4159 026 901:i " 

Liége . • 726 " " ~o 

Limbourg. • . . 106 " ,. $0 

Luxembourg. , 20 ,, 11 ,. 

Namur • . • a,o Il Il " 

4,7ao o'27 1,020 1,209 


